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AMÉLIORER 
lA lÉGISlATION 
CONTRE lE RACISME 
La CNCDH a adopté le 5 novembre, 
en assemblée plénière, un avis sur 
" la mise en conformité de la législation 
française avec l'action commune de l'Union 
européenne concernant l'action contre 
le racisme et la xénophobie ". 
Nous le publions ici presque in extenso. 

1- Relevant que sur certains 
points, le droit français va 
au-delà des dispositions con· 
tenues dans l'Action commu
ne, notamment: 
- dans le domaine de la dis

cri mination (articles 225- 1 à 
225-2 du Code pénal) 
- dans le domaine du « néga

tionnisme » 

Exprime le souhait, comme J'y 
invite ]'Aclion commune, que 
-+ la lég islati on française 
poursuive son évolution dans le 
sens d ' une meilleure efficacité 
dans la lune contre le rac isme ; 
-+ le Gouvernement français 
incite ses partenaires de 
l ' Union européenne. dans le 
respect des engagements sous
crits el pour promouvoir une 
véritable Europe des c itoyens, 
à se conformer en ce domaine 
aux dispositions de [' Action 
commune 
... encourage le Gouverne
ment à promouvoir une coopé
rat ion policière et judiciaire 
aussi efficace que possible en
tre les quinze Etats membres 
pour lutter contre le racisme et 
la xénophobie, et à mettre en 
place les mécani smes nécessai
res à l'application effect ive de 
l 'Action commune. 

Il - Constatant que sur 
d 'autres points, Je droit rran-

çais n 'est pas en conrormité 
avec les engagements sous
crits dans l'Action commune, 
Relevant que celle non-conror
mité provient essentiellement 
du fait que les dispositions lé
gislatives anti racistes sont inté
grées dans la loi sur la presse de 
188 1. dont e lles subissent le 
régime spécifique très strict. 
dans les domaines: 

A - DE L'INCRIMINATION 
-+ constatant que ladiffusion 
ou la d istribution publiques 
d'écrits, d'images ou d'autres 
supports contenant des man i
fes tations racistes ou xénopho
bes, te lle que prév ue par 
l'Action commune ne fa it pas 
l'objet, en droit français, d'une 
incrimination générale: 
... constatant q ue l'incitation 
publique à la discrimination. à 
la haine et à la violence mciale, 
telle que prév ue par l'Action 
commune,est plus large que le 
délit prévu en droit fra nçais 
(article 24-6), la loi rrançaise 
réprimant la provocat ion et 
définissant restrictivement le 
groupe visé; 

propose la création d'un 
délit réprimant d 'une ma
nière générale la diffusion 
de messages racistes 

... constatant que la participa
tion aux activités de groupes, 

organisations ou associations 
dont les activités impliquent la 
discrimination, la violence ou la 
haine rac iale, ethnique ou reli
gieuse, telle que prévue par 
l 'Act ion commune, n'est pas 
incriminée en droit français; 
propose que, sur ce point 
précis, soit créée en droit 
français une Incrimination 
réprimant les activités au 
sein de ces groupes. 

B - DES PROCÉDURES 
-+ relevantuelaprocédureap
plicable en matière de lutte con
tre le rac isme est pour 
l'essentiel régie par les dispo
sitions de la loi du 29 jui llet 
1881, 
-+ q ue notamment, sur le plan 
des saisies et confiscations 
d'écrits, d ' images et autres 
SUPJXlrts,le droit français est de 
ce fait beaucoup plus restrictif 
que l'Action commune 
-+ sou haitant q ue référence 
soit raile plus clairement à l'ar
ticle6 de la Convention des Na
tions Unies sur l'élimination de 
toutes les fonnesde discrimina
tion raciale et à la notion de 
« recours effecti f » ; 

propose que ces disposi
tions soient régies par le 
droit commun de la procé
dure pénale, ce qui permet
trait d'améliorer 
sensiblement l'efficacité de 
la répression dans ce do
maine, tout en respectant 
strictement les libertés pu
bliques, et plus particulière
ment la liberté 
d'expression. 

III - Observant que chaque 
Etat membre est formelle 
ment invité à présenter des 
propositions appropriées vi
sant à meUre en oeuvre l' Ac
tion commune 
exprime le souhait d'être 
associée aux réflexions qui 
seront menées en ce do
maine, ainsi qu'au bilan qui 
sera présenté au Conseil, 
par la France, à la fin de 
l'année 1998, 
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RENCONTRE À 
BRUXELLES 

A l'initiative d'un groupe animé 
par lan Niessen (Migration 
Policy Group) et soutenu finan
cièrement par la Commission 
européene, une rencontre vient 
de se dérouler à Bruxelles en
tre mi litants ant iracistes de 
l'Union européenne. Cette ren
contre a adopté le principe de 
la constitution progress ive 
d'une structure souple de con
certation et d'i nterventio n 
auprès des organismes de 
rUnion. Dans les mois qui vien
nent des tables rondes doivent 
être organisées dans chacun des 
pays. La prochaine rencontre, 
qui pourrait être décisive, aura 
lieu à l'aUiomne 1998. 

Jean-Jacques 
Kirkyacha rian 

La Semaine nationale 
d'éducation contre le 
racisme aura lieu du 
21 au 28 mars 1998. 
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